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LE SCANDALE du PIN PERDU 
 
 
 
C’est dès le surlendemain de la tempête « Klauss » que Bassin d’Arcachon Ecologie a commencé 
d’émettre la suggestion que le bois non-commercialisable tombé en marge des voies publiques soit 
tronçonné en bois de chauffe, mis à disposition de tous les particuliers et que l'information 
circule pour que les familles le récupèrent. 
  
Cette idée, qui relève pleinement du développement durable, aussi relayée par plusieurs 
associations, a été adressée aux trois intercommunalités du Pays du Bassin d’Arcachon et du Val de 
Leyre par courrier électronique le 1er février, relayée par Sud Ouest le 5 février et réitérée par notre 
courrier papier du 6 février.  
 
De nombreuses personnes récupèrent le bois avec leurs moyens de fortune.  
D’autres n’ont ni l’équipement ni la force de le faire et nous recevons les témoignages de particuliers 
qui soutiennent notre appel et demandent où et quand ce bois sera disponible à la population. 
 
A notre grand étonnement, ce sont des communes du département des Landes, interpelées sur la 
base de notre lettre par leur réseau d’associations, qui réagissent aujourd’hui à cette demande. 
 
A ce jour, localement, les seules réponses visibles  à la sollicitation de mise à disposition de 
bois de chauffe tronçonné sont les immenses fumées qui s’élèvent des feux de plein air où le 
bois de tempête est détruit. 
Et ce sont non seulement des extrémités vertes qui sont ainsi incinérées comme le permet l’Arrêté 
préfectoral mais aussi des branches maîtresses, des cimes de pi ns, des billes de bois !  
 
En cette période d’épreuves climatiques et de difficultés économiques, il est plus que regrettable de 
voir ainsi partir en fumée un peu de la nécessaire notion de développement durable. 
  
 
 

 
 
 
 
Pour Bassin d’Arcachon Ecologie, la présidente, Françoise Branger 


